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Allocation de rentree scolaire
Question écrite n° 12819

Texte de la question

M Etienne Pinte attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge de la famille, sur la situation des familles dont un ou plusieurs enfants continuent
leurs etudes au-dela de seize ans. Il lui rappelle que l'article R543-2 du code de la securite sociale relatif aux
allocations de rentree scolaire limite le benefice de celles-ci aux enfants ages de six a seize ans. Or ces
dispositions paraissent injustes au regard des frais de scolarite particulierement eleves en fin d'etudes. Elles
sont, en outre, contraires a toute politique nataliste et font obstacle a la poursuite des etudes par les enfants des
familles nombreuses. Par la meme, elles sont egalement contradictoires avec l'espoir formule par les derniers
gouvernements de voir un nombre croissant de jeunes obtenir le baccalaureat. Il souhaiterait que l'effet
discriminatoire de ces dispositions soit corrige par un prolongement de l'allocation de rentree scolaire pour les
enfants qui continuent leurs etudes apres seize ans. Il lui demande de lui indiquer son sentiment sur cette
proposition et les mesures specifiques qu'elle envisage de prendre a cet egard.

Texte de la réponse

Reponse. - L'allocation de rentree scolaire creee par la loi de finances rectificative pour 1974 du 16 juillet 1974
avait pour finalite de couvrir en partie les frais divers exposes a l'occasion de la rentree scolaire par les familles
les plus demunies sur lesquelles pesent plus particulierement les depenses liees a l'obligation scolaire a laquelle
leurs enfants de six a seize ans sont tenus. Cette definition de l'allocation de rentree scolaire induit par elle-
meme les conditions generales d'attribution de la prestation : plafond de ressources permettant de couvrir en
priorite les familles les plus modestes et limites d'age correspondant aux ages de la scolarite obligatoire en
France. La proposition de reforme tendant a modifier les limites d'age mises a l'attribution de l'allocation de
rentree scolaire, outre qu'elle supprime son lien avec la scolarite obligatoire, meconnait l'existence d'un dispositif
complementaire qui est celui des bourses de l'enseignement secondaire et superieur qui peuvent apporter une
aide mieux adaptee aux enfants de milieu modeste desirant poursuivre des etudes. Neanmoins, conscient des
difficultes que rencontrent certaines familles, le Gouvernement etudie la possibilite d'amenager cette prestation
dans un sens qui leur soit plus favorable.
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